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courroies. Ces administrations doivenl fournir; on verra ensuile qui
paiera.

Observ. Cela va par ie departement militaire föderal.
6. Les Cantons doivent ölre tenus d'appliquer chaque annöe aux

röunions d'avant-revues les lois sur la liberation du service. Pour les
mises sur pied personne ne doit etre dispensö.

Observ. Juste, maladies exceplöcs.
7. Les employös des postes, des tölögraphes et des chemins de fer

doivent etre dispenses en temps de paix, mais non en y comprenant
de simples manceuvres ou aides.

Observ. Une plus precise demarcalion sera en effel ä sa place.
8. Les Cantons doivenl etre tenus de complöter leurs cadres et

leur instruction, meme par le moyen de cours extraordinaires; en
particulier le canton d'Argovie doit complöter sa compagnie de
cavalerie.

Observ. D'accord. (A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

France. — Dans sa seance du 8 juin et apres un saisissant discours de M.
Tliiers, l'Assemblee nationale a abrogö les lois d'exil contre les membres des
familles des Bourbons et d'Orlöans par 484 voix contre 103 Elle a ensuite valide les
ölections du prince de Joinville et du duc d'Aumale par 448 voix contre 113,
consequence naturelle du premier vote et qui donne deux bons soldals de plus ä
l'assemblee. On ne peut que föliciler la majorite de ce retour equitable et trop tardif
au regime du droit commun. Ptiisse-t-elle, d'autre part, le maintenir serieusement
envers et contre tous, et tout d'abord metlre un terme aux furieuses reprösailles
qui ont frappe la population de Paris et donl bon nombre d'innocenls ont döjä
päti en möme temps que les coupables

P. S. - Un officier de toute confiance nous öcrit de Versailles que les journaux
ont fait beaucoup de contes sur les executions sommaires et sur les massacres
d'insurges. C'est ainsi qu'il n'a appris que par le Gaulois que son regiment (le 17«

prov.) avait önergiquement röprimö une erneute des prisonniers de Versailles.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois une Revue des armes speciales. - Prix : Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction s'adresser au Comitö de Direclion de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F Lecomte, colonel föderal ¦ E. Ruchonnet, lieut -colonel
fedöral d'artillerie; V. Burnier, major fedöral du gönie. — Pour les abonnements
ä l'ötranger s'adresser ä M. Tanera editeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, ä Geneve.

IL VIENT DE PARAITRE
chez CHAMREXS, editeur, ä Lausanne, et che/, les principaux libraires de la Suisse:

ETUDES D'HISTOIRE MILITAIRE
Temps modernes jusqu'ä la fin flu regne fle Louis XIV

par Ferdinand Lecomte, colonel föderal suisse.
2"'» ödilion, augmentee d'un

avant-pr ipos sur la guerre de lS^O.
1 vol. in-8°. Prix: 5 francs.

LAUSANNE IMPRIMF.B1E PACHE, G1TE-DF.RRIERE, 3.
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